
Compte-Rendu Assemblée Générale du 01 Décembre 2018 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

 

1 
                   

                                                                                      
Dole le 01 décembre 2018 

 
 

 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

Samedi 01 Décembre 2018 à 09 heures 
A DOLE 

Mairie de Dole – Salle Edgar Faure - Place de l’Europe 
 
 

1. Ordre du jour : 
 

• Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2017 
• Rapport moral 
• Rapport d'activités 
• Point Patrimoine bâti 
• Point Prévention-Sécurité 
• Point Milieu montagnard 
• Rapport financier exercice 2017-2018 
• Programme des actions 2018-2019 
• Montant des cotisations 2019-2020 
• Budget prévisionnel 2018-2019 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 
• Approbation du règlement intérieur 
• Election des Délégués Techniques Régionaux 
• Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
• Questions diverses 

 
2. Préambule : 

 
La feuille de présence ayant circulé, dénombrant la représentation de 14 clubs sur 26 et 
de 3 comités départementaux sur 4 totalisant 238 voix sur 267, l’assemblée peut débuter 
à 9 heures 15 (voir répartition des voix et feuille de présences en annexe).   
 
Le président Michel RICARD remercie les membres de l’assemblée pour leur présence à 
cette deuxième assemblée générale du nouveau Comité Régional Bourgogne Franche-
Comté ainsi que le CAF et la municipalité de Dole pour leur accueil. 
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Il présente les différents invités en l’occurrence : 
 
Mesdames,  

• Bénédicte CAZANAVE Secrétaire Générale du comité directeur de la Fédération 
Française des Clubs Alpins et de Montagne, Fédération dénommée désormais 
FFCAM dans la suite du compte-rendu. 

• Marinette BONDOUX Membre du comité directeur de la FFCAM et du Comité 
Régional qui représente le Comité Régional Olympique et Sportif de Bourgogne 
Franche-Comté. 

 
Messieurs, 

• Jean-Baptiste GAGNOUX Maire de Dole 
• Guy BERCOT Président du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la 

Fédération Française de Randonnée Pédestre. 
 
Il énonce la liste des personnes excusées : 
 
Madame, 

• Madame MARCANTOGNINI Présidente du Comité Régional Olympique et Sportif 
de Bourgogne Franche-Comté. 

 
Monsieur, 

• Jean-Marie SEMIER Député de Dole 
 
Mesdames,  

• Marité BERTRAND Membre du CAF de Macon 
• Evelyne GUIGNARD Membre du CAF de Besançon 
• Hélène HANROT Membre de Varappe et Montagne Morteau 
• Stéphanie MOURET Présidente du CAF du Pays de Montbéliard et Membre du 

comité directeur du Comité Régional 
• Claude NICOD Membre du CAF du Pays de Montbéliard 

 
Messieurs, 

• Bruno BOISSOT Président du CAF de Chalon sur Saône 
• Patrick CAILLOZ Membre du CAF de Besançon 
• Philippe CARROS Membre du CAF de Belfort et Délégué Technique Régional Vélo 

de Montagne du Comité Régional 
• Régis GAIFFE Président de Traces Communes 
• Alain GEORGES Président du CAF de DIJON, Membre du comité directeur du 

Comité Régional et Délégué Technique Régional Randonnée du Comité Régional 
• Vincent JEANMICHEL Président du CAF de Macon et Membre coopté du comité 

directeur du Comité Régional 
• Jean-Michel LORNET Membre du CAF de Besançon et Membre du comité 

directeur du Comité Régional indisponible pour des raisons de santé et à qui nous 
souhaitons un prompt rétablissement. 

• Pascal PICCEU Président du CAFOD 
• Olivier QUETIER Président du CAF PARON 
• Christian THIOLOT Membre du CAF de Besançon 
• Florent TOLLE Président du BUC ALPIN 
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Après avoir remercié Monsieur Jean-Baptiste GAGNOUX Maire de Dole de s’être déplacé 
pour assister à l’ouverture de l’assemblée générale il lui donne la parole. 
 
Monsieur le Maire commence son intervention par dire que la ville de Dole essaie de tirer 
son épingle du jeu dans la nouvelle région. En effet de part sa position géographique 
centrale elle accueille beaucoup d’assemblées générales mais qu’en revanche il n’a pas 
encore eu l’occasion de saluer les participants de l’assemblée générale de notre Comité 
Régional. Il poursuit en disant que le CAF de Dole fonctionne bien, qu’à titre personnel il 
est également amoureux de la montagne et passionné de ski, qu’il souhaite partager ses 
passions avec d’autres en continuant à le faire du mieux possible. 
 
Retenu par d’autres obligations en rapport avec le début des festivités de Noël de la ville, 
il prend congé en nous souhaitant une excellence assemblée générale. 
 
Puis le président fait part des différents changements de présidents qui ont eu lieu dans 
les clubs et les comités territoriaux durant la saison et les remercie pour leur 
investissement passé ou futur au sein de leur propre entité : 
 

• Jean-Baptiste Marchal, ici présent, a remplacé Yann Kinet au CD 70 
• Alain Roulle, ici présent, a remplacé Gaël Ferrari au CAF Haut-Jura 
• Bruno Boissot, excusé, a remplacé Jean-Yves Bloyer au CAF de Chalon sur Saône 
• Vincent Jeanmichel, excusé, a remplacé Patrick Berger By au CAF de Macon 
• Olivier Quetier, excusé, a remplacé Laurent Bourgeois au CAF Paron 

 
Il poursuit en passant en revue les différents points de l’ordre du jour qui seront abordés 
lors de cette l’assemblée générale. Ils sont conformes à ceux qui ont été portés à la 
connaissance des présidents de clubs et de comités départementaux ainsi qu’aux 
membres du Comité Régional par le biais de la convocation. 
 

3. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2017 
 
Pour rappel il s’agit du compte-rendu de la première assemblée générale du nouveau 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté qui s’est prononcée le 2 Décembre 2017 sur 
l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2016 
• Rapport moral 
• Rapport d'activités 
• Point Patrimoine bâti 
• Point Prévention-Sécurité 
• Point Milieu montagnard 
• Rapport financier exercice 2016-2017 
• Programme des actions 2017-2018 
• Montant des cotisations 2018-2019 
• Budget prévisionnel 2017-2018 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 
• Approbation du règlement intérieur 
• Approbation du projet de développement 2017-2020 
• Elections au comité directeur du Comité Régional 
• Election des Délégués Techniques Régionaux 
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• Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
• Questions diverses 

 
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la 
convocation, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Rapport moral : verbatim du Président Michel Ricard 
 

« C’est avec un grand plaisir que je préside cette deuxième assemblée générale du 
Comité Régional de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
Après la fusion en décembre 2016 et une année 2017 consacrée à la mise en place de 
l’organisation de la nouvelle entité et de la construction du plan de développement 
régional en cohérence avec le projet « Esprit Club Alpin Horizon 2020 » de la FFCAM, 
2018 a été consacré à la mise en œuvre de nos actions.  
 
Les effectifs ont progressé de 4866 à 5038 adhérents, soit une augmentation de 3.5%, 
avec un âge moyen de 43 ans. Pratiquement 25% des adhérents ont moins de 25 ans et 
39% sont des femmes. Cette progression est liée à l’offre de qualité dans les clubs et 
surtout à la compétence de notre encadrement que je voudrais ici saluer et remercier pour 
leur engagement bénévole. Sans eux, rien ne serait possible et surtout la sécurité de nos 
pratiquants ne serait pas assurée.  
 
Les effectifs par clubs en 2018 
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L’évolution annuelle des effectifs par catégories 
 

 
 
C’est d’ailleurs pourquoi nous vous avions proposé lors de la dernière assemblée 
générale un plan ambitieux de formation à l’obtention de brevets d’initiateur mais aussi 
des adhérents vers l’autonomie. A l’exception de deux stages nous avons réussi à finaliser 
l’ensemble de notre plan. En effet, je suis convaincu que la formation contribue fortement 
à améliorer la sécurité dans la pratique de nos activités de montagne qui comme chacun 
sait n’est pas sans risque. 
 
Sur le même thème, nous avons proposé et encouragé les clubs de la région à déployer 
les recommandations de la FFCAM pour l’organisation d’une sortie et aussi la mise en 
place d’habilitation par le président pour l’encadrement non breveté basée sur des pré-
requis par discipline. A ce sujet, il serait intéressant d’avoir un retour de la part des clubs. 
 
En 2018 le Comité Régional a soutenu des événements régionaux organisés par les 
clubs : 
 

• Les randonnées d’automne proposées par le CAF de Dijon 
• Le rassemblement des écoles d’escalade à Poligny  
• Les 2 camps d’été organisés, le premier par le CAF de Dijon et le second par 

Varappe et Montagne Morteau associé au CAF de Montbéliard. 
• Le marathon Vélo de Montagne des Ballons à Belfort 
• Le trail des Deux Roches à Macon 
• Le trail urbain de Besançon  

 
Je voudrais également rappeler que notre région assure, au travers des clubs 
gestionnaires, la gestion de 7 refuges ou chalets, Vauchignon en Bourgogne, La Pile 
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Dessus, Les Tuffes (gardé en permanence) et le Gros Morond dans le Jura, Le 
Baerenkopf et Le Langenberg dans les Vosges et les Allues dans les Alpes. Un grand 
merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés tout au long de l’année pour l’entretien 
des refuges afin de garantir la qualité du patrimoine bâti et l’accueil des visiteurs. D’ailleurs 
nous ne pouvons qu’encourager nos adhérents à les fréquenter plus régulièrement car il 
faut constater que les cafistes ne sont pas majoritaires en fréquentation. 
 
2018 a aussi été l’année de réunions et d’échanges avec les instances fédérales. Nous ne 
pouvons que nous réjouir du déploiement du projet fédéral concrétisé par une volonté de 
déconcentration vers les territoires dans le domaine de la formation et de la gestion du 
patrimoine bâti. Je crois que toutes celles et ceux qui ont eu l’opportunité de participer aux 
différents séminaires ont pu apprécier la qualité des échanges, le respect des 
engagements et la volonté de progresser de la part du comité fédéral. Certes, il y a encore 
beaucoup de travail mais je suis convaincu que nous sommes sur la bonne voie et qu’un 
comité dit de plaine comme le nôtre à toute sa place dans l’organisation et ne sera pas 
oublié. Merci à Bénédicte de transmettre notre satisfaction et notre total soutien.  
 
En 2019, suite aux retours des besoins des clubs, nous vous proposerons de renforcer la 
formation avec une prévision de 40 stages à mettre en place par les clubs ou les comités 
territoriaux et que nous continuerons à accompagner financièrement en consacrant un 
budget encore plus important qu’en 2018 pour diminuer le coût pour les participants. 
 
Nous accompagnerons également deux projets récemment initiés à savoir le Groupe 
Régional Féminin d’Alpinisme et le Groupe Promotion Escalade qui feront l’objet d’une 
présentation spécifique dans quelques instants. Nous soutiendrons les manifestations 
annuelles et en particulier une nouveauté pour 2019 à savoir la première édition du Grand 
parcours de ski de randonnée nordique organisé par le CAF du Haut Doubs qui vous sera 
détaillé plus tard. 
 
Avant de conclure je voudrais remercier tous les bénévoles des clubs, les membres du 
bureau et du comité qui s’engagent au quotidien pour contribuer à la dynamique de notre 
territoire dont je suis fier d’en assurer la présidence. Notre marge de progrès est 
importante, en particulier attirer certains clubs de Bourgogne qui ne sont pas encore 
convaincus de nous rejoindre, mais je crois que le travail accompli depuis deux ans est 
remarquable. 
 
Merci pour votre attention » 
  

5. Rapport d'activités du Vice-Président Daniel Buffet 
 
Le bilan des stages de formation se monte à 8 stages réalisés pour 86 stagiaires auxquels 
s’ajoutent 5 unités de formation de niveau 2 soit un total de 162 cafistes formés : 
 

• 1 stage « dirigeantes et dirigeants ». 
• 1 stage recyclage initiateur randonnée montagne. 
• 1 stage perfectionnement pilotage vélo de montagne. 
• 5 stages initiateurs dans diverses disciplines. 
• 3 UF cartographie et orientation avec 42 participants 
• 1 UF neige et avalanches avec 22 participants 
• 1 UF sécurité sur glacier à ski avec 12 participants 
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En outre le Comité Régional a participé aux frais de formation d’instructeur randonnée 
montagne de Patrick Cailloz du CAF de Besançon, formation à laquelle a également 
participé Alain Georges du CAF de Dijon. 
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Le matériel acquis avec la subvention du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté 
au profit des écoles déclarées sur Extranet : 5 849 € d’achats subventionnés à hauteur de 
2 500 € en direction de 11 clubs de la région. 
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Les rassemblements subventionnés par le Comité Régional sont celui des écoles 
d’escalade qui a eu lieu à Poligny où une trentaine de jeunes issus de 4 clubs étaient 
présents, le Marathon des Ballons organisé par le CAF de Belfort avec 300 participants et 
le Trail des Deux Roches du CAF de Macon auquel environ 400 concurrents se sont 
répartis sur les deux distances proposées. 
 
Le camp d’été « Randonnée » qui a eu lieu au Monêtier-les-Bains auquel ont participé une 
cinquantaine de cafistes essentiellement du CAF de Dijon. 
 
Le camp d’été « Multi-activités » qui a eu lieu en Suisse Centrale regroupant une 
soixantaine de participants issus de 9 clubs de la région. 
 
Jacques Sevenet, représentant le CAF du Creusot, intervient pour demander s’il n’est pas 
possible de faire un bilan des stages de niveau 1 qui ont eu lieu dans la région en se 
basant sur les données renseignées dans l’Extranet. 
 
Daniel lui répond que d’une part tous les stages de niveau 1 ne sont pas enregistrés sur 
l’Extranet par les organisateurs et que d’autre part il est confronté au manque de 
convivialité de l’outil informatique de la FFCAM pour extraire ces données ce qui explique 
qu’il se contente des stages de niveau 2 ou plus.  
 
En revanche il ajoute que, en fonction des nouvelles procédures que la FFCAM met en 
place à partir de 2019 – cf. le plan de formation territorial qui sera exposé plus tard – ces 
données devraient apparaître lors de la prochaine assemblée. 
 

6. Point Patrimoine Bâti du Vice-Président Jean-Paul Level 
 

Les modes de gestion des refuges sont en pleine évolution dans le cadre d’une directive 
FFCAM visant un fonctionnement déconcentré avec un rattachement des refuges à des 
Commissions Territoriales Hébergements (CTH) constituées pour les 5 grands massifs. 
 
Les refuges du massif du Jura, de ceux des Vosges et du Massif Central seront rattachés 
à la CTH « Autres Massifs ».  
 
Nous attendons des informations plus complètes sur les nouveaux modes de 
fonctionnement  des CTH dont la constitution des membres reste à établir. D’autre part les 
conventions de gestion entre les clubs gestionnaires et la FFCAM seront à revoir 
rapidement. Il est à noter également que la fonction de DRR n’existe plus. 
 
La FFCAM a décidé d’un plan de rénovation des refuges en plusieurs phases, qui a retenu 
26 refuges et chalets dans la première phase allant de 2018 à 2026. Pour la région 
Bourgogne Franche-Comté, le refuge du Langenberg a été retenu pour des travaux en 
2022  et a situation foncière a été remise à plat avec signature d’un bail emphytéotique de 
50 ans pour le terrain  
 
Le refuge du Gros Morond est celui qui assure le plus de nuitées en l’occurrence 2535 
mais avec une majorité de non cafistes. Il est en location auprès de la commune des 
Longevilles et un nouveau  bail avec augmentation de 10% est en passe d’être signé. Il 
est aussi prévu la mise en place d’un système de purification de l’eau de la citerne. 
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Le refuge du Chauffaud fermé depuis de nombreuses années serait en passe d’être 
vendu. 
 
Jean-Paul ajoute qu’il est pressenti pour être le responsable de la CTH « Autres massifs » 
et qu’il va réunir, lorsque sa nouvelle fonction sera officialisée, les gestionnaires des 
refuges ou chalets de la région pour leur faire part du mode de fonctionnement de la 
commission et notamment celui propre aux finances.  
 

7. Point Prévention-Sécurité du Vice-Président Jean-Marie Combette 
 
Désireux de lancer rapidement le chantier de la Prévention-Sécurité au sein de la nouvelle 
région, le vice-président Prévention-Sécurité proposait dès le comité directeur du 4 mars 
2017 un plan articulé autour de 4 actions prioritaires : 
 

� Dresser la liste des encadrants brevetés afin d’identifier les besoins en formation ou 
en recyclage. 

� Identifier l’accidentologie régionale. 
� Recenser les règlements de pratique préconisés par les Commissions nationales 

d’activité. 
� Au vu du bilan régional ainsi effectué, réfléchir à un plan d’action, passant 

notamment par des actions de formation qualifiantes.  
 

Peu de retours ont été effectués par les clubs sur ces sujets pourtant essentiels à la mise 
en place d’actions concrètes de prévention ce que le vice-président trouve plus que 
décevant. 
 
La création en fin d’année 2017 d’un petit groupe régional Prévention-Sécurité 
représentatif de la région Bourgogne Franche-Comté a cependant permis d’échanger 
quelques points de vue et informations sur le sujet et de faire avancer le chantier. 
 
La sinistralité reste faible dans l’ensemble, mais nous devons rester attentifs à la 
survenance d’incidents, voire d’accidents impliquant skieurs,  randonneurs, qui auraient pu 
ou ayant eu avoir des conséquences graves. 
 

� Le vice-président lui-même a diligenté au printemps 2018 une enquête à la suite de 
la chute un peu bizarre d’un membre pourtant expérimenté du groupe qu’il 
conduisait sur un sentier sportif  de Côte d’Or. L’échange d’informations au sein du 
groupe régional Prévention-Sécurité a été l’occasion de réfléchir à la sécurité sur 
sentiers qui ne saurait être négligée. 

� Pour preuve, 2 autres enquêtes sont actuellement suivies par le vice-président 
Prévention-Sécurité en cette fin d’année à la suite de 2 accidents graves survenus 
à des randonneuses sur un sentier de Dijon début octobre 2018 pour l’un et de 
Foncine-le-Haut fin octobre dernier pour l’autre. 
 

Une fiche « procédure de déclaration incident » a été établie par le CAF de Vesoul en 
octobre également, aussitôt communiquée pour information et avis au groupe régional 
Prévention-Sécurité : l’affaire est actuellement en cours. 
 
A signaler enfin l’analyse d’un accident survenu fin juin sur un glacier suisse et dont les 
suites ont été parfaitement gérées par l’encadrement du club Varappe Montagne de 
Morteau. Le vice-président Prévention-Sécurité a été  rendu destinataire du compte-rendu 
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qui l’a  répercuté sur le  groupe régional Prévention-Sécurité : l’affaire est également en 
cours de suivi. 
 
A noter pour conclure ce bilan que dans le cadre de son rôle d’information auprès des 
clubs, le vice-président Prévention-Sécurité a rappelé l’attention des présidents de clubs 
par mail du 9 octobre 2018, sur la Lettre des dirigeants n° 30 et sur les dernières 
dispositions prises par le siège fédéral en matière d’organisation des activités et 
d’encadrement des mineurs. Il s’agit là d’une actualisation des données fédérales fondant 
et structurant le plan Prévention-Sécurité régional mis en place au printemps 2017. 
 
Raymond Jeanniard intervient pour connaître la position de la FFCAM concernant la 
responsabilité d’un président de club en cas d’accident sur les sites naturels d’escalade 
(SNE).  
 
Bénédicte Cazanave lui répond que malgré le désengagement de la FFME vis à vis des 
conventions signées avec les propriétaires de site suite à l’accident de Vingrau, la position 
de la FFCAM reste de continuer à développer et à favoriser la pratique. Toutefois les 
modalités de conventionnement de site sont revues depuis quelques années ou devront 
l’être et elle pousse les clubs à se rapprocher des collectivités territoriales ainsi que de la 
FFCAM qui est là en tant que soutien. Daniel Buffet ajoute pour conclure qu’il y a une 
tentative de faire modifier la loi concernant la responsabilité sans faute. 
 

8. Point Milieu montagnard du Vice-Président Jean Wiedmer 
 
Suite à notre soutien de la candidature de la GTJ au Comité de Massif du Jura et de son 
élection, le Président Michel Ricard et le Vice-Président Jean Wiedmer ont rencontré la 
directrice de la GTJ dans les locaux du siège à Les-Planches-en-Montagne. 
 
L'accueil a été chaleureux et constructif, chacun présentant son association et ses 
objectifs qui ont permis de constater que beaucoup de thématiques nous étaient 
communes dont la Protection du Milieu Montagnard. Il a été convenu d'échanger 
régulièrement sur des sujets sensibles et de les soumettre au Comité de Massif du Jura. 
 
Dans le cadre de "Que la Montagne est belle" et de la Région Bourgogne il a semblé 
souhaitable au Vice-Président de partager nos envies de protection du milieu naturel où 
nous évoluons en participant à la mise en œuvre de l'atlas des mammifères de Bourgogne 
avec la Société d'Histoire Naturel d'Autun. Il attend un retour de la part des clubs pour 
initier la même chose sur la Franche-Comté. 
 
Un séminaire CAF « Protection des Milieux » est prévu en février 2019 dont le thème 
général est « Comment agir localement en partageant nos expériences ». Le Vice-
Président Jean Wiedmer sera présent. 
 
Concernant le grand parcours ski nordique, Raymond Jeanniard a rencontré la directrice 
et le président de la GTJ : l’association soutient et appuie le projet et de plus sollicitera le 
CAF Haut pour créer ses propres tracés. 
 
Bénédicte fait part d’une demande de la FFCAM de remonter toutes les actions faites par 
les clubs au niveau de la protection du milieu montagnard et pour conclure Michel Ricard 
indique que le CAF de Belfort a prévu une opération nettoyage du Ballon d’Alsace lorsque 
la saison de ski sera terminée. 
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9. Rapport financier du Trésorier Michel Lethier 
 

Le compte de résultats est présenté ci-après sous forme condensée, le détail faisant 
l’objet d’un document annexe disponible sur demande. 
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Le résultat de l’exercice est en excédent de 795,87 € et le bilan fait apparaître une réserve 
de quelque 22 000 € compte tenu qu’ils restent 1 900 € de charges à payer. 
 
Michel fait remarquer que : 
 

• Le résultat de l’exercice est proche du budget prévisionnel voté lors de la dernière 
assemblée générale. 

• Le comité est économe car le coût de son fonctionnement est inférieur à 10 % du 
total des charges. 

• La part liée à la formation représente 50% du budget, preuve que le comité y 
consacre l’essentiel de ses actions. 

• Une provision de 5 000 € a d’ores et déjà été affectée à la formation ce qui 
permettra de réduire la participation des cafistes pour les prochains stages. 

  
Les comptes seulement présentés à Marc Becquet, expert comptable, le vendredi 7 
décembre 2018, Marc étant absent depuis début novembre, sont en annexe du présent 
compte-rendu. 
 

10. Approbation des rapports 
 
Après avoir été soumis au vote de l’assemblée le rapport moral du président et les 
rapports des vice-présidents sont adoptés à l’unanimité.  
 
Sous réserve que la comptabilité 2017-2018 soit certifiée exacte par le vérificateur aux 
comptes, l’assemblée l’approuve par vote à l’unanimité et donne quitus au trésorier. 
 
Elle vote également l’affectation de résultat excédentaire par augmentation de la réserve.  
 

11. Programme des actions 2018-2019 
 

En introduction le président rappelle que la FFCAM a mis en place un nouveau mode de 
fonctionnement pour la création et le suivi des plans de formation annuels. Ils seront 
confiés aux territoires et en particulier un budget global sera affecté à chaque comité 
territorial en fonction du nombre de stages validés par la commission des activités et du 
nombre de participants potentiels. 
  
Pour bâtir ce plan le président a sollicité 3 fois par courriel les clubs et comités 
départementaux de la région pour connaître les besoins en formation UF niveaux 1 et 2 
ainsi que les stages pour l'obtention d'un brevet fédéral. Il regrette que suite à sa demande 
réitérée 2 fois seuls 8 clubs et comités aient fourni leurs besoins en formation et insiste sur 
le fait qu’à l’avenir il sera important que les clubs et comités répondent s’ils veulent 
bénéficier de l’aide financière du Comité Régional. 
  
En fonction du retour de ces 8 entités Daniel et Michel ont fait une synthèse chiffrée qui a 
été présentée à la FFCAM. Cette première mouture a été refusée soit disant parce que les 
prévisions en formation étaient nettement supérieures à ce qui s’est fait durant l’exercice 
précédent. Une deuxième version du plan a été revue à la baisse mais nous ne savons 
encore pas si elle a été acceptée. 
 
Le président sollicite Daniel Buffet pour présenter à l’auditoire la dernière synthèse du plan 
de formation et les stages qui en découlent. 
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Compte tenu du recensement des besoins le nombre de stages de formation prévu – 
niveaux 1 et 2 confondus – atteindrait 40 dont 28 pour la formation des pratiquants restant 
à la charge des clubs ou comités départementaux. Un calendrier a été établi pour les 
stages à la charge du Comité Régional mais quelques lieux et dates restent à définir.  
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Le stage Ouvreur de club à Montbéliard et un stage Initiateur SAE à Pontarlier ont déjà été 
réalisés. 
 
Pour des raisons de logistique le stage « Initiateur ski de randonnée » souhaité cette 
année a été reporté à l’année prochaine. 
 
Les stages « Initiateur randonnée plaine » et « Recyclage randonnée montagne » sont 
susceptibles d’être déplacés pour le premier du 1er au 3 Novembre 2019 et pour le second 
du 26 au 27 Octobre auquel cas ils seront intégrés dans le prochain exercice.  
 
Le lendemain de l’assemblée nous avons reçu un rectificatif de Michel Debeaune 
président du CD71 : le stage Carto 2 aura lieu les 23 et 24 Mars 2019 à la Pile Dessus et 
non pas les 13 et 14 Mars comme il l’avait annoncé durant l’assemblée. De plus le CD 71 
organisera un stage UFCA le 9 Mars 2019 à Tournus et un stage Carto 1 les 12 et 13 
Octobre 2019 à Vauchignon 
 
Les randonnées d’automne du CAF de Dijon et le Trail Urbain du CAF de Besançon se 
sont déroulés dans de bonnes conditions. 
 
Le Trail des Deux Roches organisé par le CAF de Macon est programmé les 29 et 30 juin 
2019. 
 
Le rassemblement des écoles d’escalade sera reconduit à Ornans les 6 et 7 juillet 2019. 
 
Un camp d’été est programmé du 20 juillet au 3 août 2019 à La Bérarde dont 
l’organisation sera assurée par le CAF de Lons le Saunier et Varappe et Montagne 
Morteau. 
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Comme l’a indiqué le président dans son rapport moral le Comité Régional va soutenir 
trois nouveaux projets en 2019 et il convie à tour de rôle Alika Bertrand, Chantal Prétot et 
Raymond Jeanniard pour les présenter à l’assemblée. 
 
Présentation du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin par Alika. 
 
Constatant que la proportion de femmes dans son club était de 26 % au cours de la 
saison 2016-2017, qu’elles étaient plutôt du genre « suiveuses » et avaient besoin d’un 
petit coup de pouce pour aller de l’avant, Alika propose la création d’un Groupe Régional 
d’Alpinisme Féminin (GRAF) qui s'inscrit dans le cadre des actions stratégiques de la FFCAM en 
matière de féminisation de la pratique et de l'encadrement des activités de montagne. 
 
Il regroupera pendant 2 années 6 à 8 filles motivées et choisies lors d’une journée de 
sélection, pour créer une dynamique de groupe et engendrer des projets qui valorisent 
l'image de la femme dans la pratique de l'alpinisme. 
 
Il devra participer à la vie fédérale et valorisera l'autonomie et la prise d'initiative dans 
l’élaboration du programme d’activités.  
 
Les filles auront un programme de 16 jours de formation par an avec pour but la validation 
des UF autonomie vers l'alpinisme puis celle des UV2 Terrain Aventure et Terrain 
Montagne en vue d’obtenir le brevet fédéral d'initiatrice en alpinisme.  
 
La FFCAM et le Comité Régional mettront des moyens financiers - soit respectivement 
1200 € et 1000 € - et des moyens humains conséquents pour accompagner au mieux le 
fonctionnement du groupe. 
 
La participation par candidate des clubs d’appartenance sera de 300 € la 1ère année, de 
300 € la 2ème année et de 300 € pour le projet de clôture. 
 
Le budget prévisionnel est estimé à 7000 € pour la première année et c’est le trésorier du 
Comité Régional qui intégrera la comptabilité du groupe dans celle du Comité Régional. 
 
Alika a recueilli à ce jour 12 candidatures de filles allant de 18 à 60 ans qui appartiennent 
à 9 clubs de la région. De ce fait le groupe sera constitué de 8 participantes qui seront 
sélectionnées le samedi 15 Décembre à la suite de quelques tests qui seront effectuées 
dans le secteur des Aiguilles de Baulmes. 
 
Elle a aussi fait appel à quelques sponsors notamment Décathlon de Pontarlier et un effort 
de communication est fortement souhaité par la FFCAM. 
 
Le président remercie Alika et ajoute que le Comité Régional reste ouvert, si l’occasion se 
présente, à la création d’un Groupe Régional Masculin. 
 
Présentation du Groupe Promotion Escalade par Chantal. 
 
Le but du projet sera de dynamiser les jeunes des clubs et de créer un groupe de 
grimpeurs qui veulent progresser en escalade dans la continuité des écoles mais sans 
faire de compétition.  
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Le groupe sera composé de 10 à 12 jeunes âgés entre 15 et 27 ans qui voudront 
s’engager pour 2 années.  
 
Le niveau requis sera de 6a pour les filles et de 6b pour les garçons mais la FFCAM 
accepterait un niveau un peu en dessous. 
 
Les jeunes se retrouveront en intérieur ou en extérieur 1 journée par mois et participeront 
à un week-end de 4 jours. 
 
La finalité sera que les jeunes progressent, rejoignent un groupe Espoir voire Excellence, 
accèdent avec un allégement aux formations FFCAM et qu’ils intègrent le co-encadrement 
et l’encadrement au sein des clubs.  
 
La FFCAM subventionnera cette activité à hauteur de 1400 € par an et le Comité Régional 
serait prêt à soutenir le projet dont le montant reste à déterminer. 
 
La contribution du CAF de Lons le Saunier sera de 500 € et il sera demandé une 
participation des clubs des autres jeunes intégrant le groupe. 
 
A l’heure actuelle le groupe pourra être constitué essentiellement avec les jeunes de son 
club, un seul intérêt extérieur ayant été formulé par un jeune du CAF Haut-Jura. 
 
Présentation du Grand Parcours Ski de Randonnée Nordique par Raymond. 
 
Le CAF Haut-Doubs a décidé de proposer au niveau national un Grand Parcours Ski de 
Randonnée Nordique sur le modèle de ce qui se fait pour l’alpinisme dans le massif 
vosgien. 
 
Il aura lieu du 2 au 3 Février 2019 dans une zone comprise entre Les Longevilles et 
Mouthe avec des parcours adaptés à différents niveaux. 
 
La participation sera limitée à 99 pour la première année et pourra être revue à la hausse 
pour les prochaines éditions en fonction de l’expérience acquise et du succès de la 
première. 
 
Un hébergement collectif sera utilisé à Le Touillon complété si besoin par le refuge du 
Gros Morond. 
 
Un solide comité d’organisation a été constitué mais le renfort de bénévoles et 
d’encadrants de la région serait souhaitable. 
 
Le budget prévisionnel d’environ 5800 € est équilibré, la participation financière des 
adhérents à la FFCAM sera de 69 € et celle des autres personnes de 89 €. 
 
La subvention de la FFCAM se chiffre à 1000 € tandis que le Comité Régional a décidé de 
soutenir le projet à hauteur de 500 €. 
 
Raymond ajoute que c’est une occasion unique de valoriser le Jura, qu’il y aura des 
démonstrations de matériel et la possibilité de le louer. Des animations sont programmées 
et un système de navettes avec les gares SNCF environnantes sera mis en place. 
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Pour conclure le chapitre des activités le président renouvelle l’appel qu’il a déjà fait une 
fois par mail concernant l’organisation par un club de la région du rassemblement national 
annuel de Vélo de Montagne de 2021. 
 
Le but de ce rassemblement est de faire découvrir une région de France sur le plan 
culturel, historique, gastronomique et bien entendu sportif en pratiquant le Vélo de 
Montagne en proposant des parcours de toutes difficultés accompagnés par des 
encadrants, le tout en privilégiant la convivialité. 
 
Les CAF de Dijon et de Belfort l’ayant organisé respectivement en 2012 et 2017, le club 
prétendant pourra s’appuyer sur le retour expérience de ces derniers et aura le soutien du 
Comité Régional.  
 
Si un club désire se lancer dans l’aventure il est prié de se rapprocher assez rapidement 
du Comité Régional. 
 

12. Montant des cotisations 2019-2020 
 
Au regard des distances entre les extrémités de la région le comité directeur avait décidé 
que les frais de déplacement liés au fonctionnement du Comité Régional ne devaient plus 
être à la charge des clubs. 
 
Le Comité Régional rembourse les frais kilométriques au tarif de 0,20 € par kilomètre ainsi 
que les péages d’autoroute et les billets de train pour les réunions de bureau et de comité. 
En revanche les frais de repas restent à la charge des membres du comité et de plus ils 
sont tenus de favoriser le covoiturage. 
 
Les frais de déplacement liés à l’assemblée générale du Comité Régional restent à la 
charge des clubs. 
 
Pour financer ce poste il avait été décidé de porter à partir de la saison 2017-2018  la 
cotisation des adhérents pour le Comité Régional à 1 €. 
 
Le Comité Régional propose la même cotisation pour la saison 2019-2020 qui est adoptée 
à l’unanimité par l’assemblée. 
 

13. Budget prévisionnel 2018-2019 
 

Le budget prévisionnel est présenté ci-après sous forme condensée, le détail faisant 
l’objet d’un document annexe disponible sur demande. 
 
Le trésorier Michel Lethier apporte quelques précisions pour justifier les 20 000 € 
supplémentaires par rapport au précédent budget prévisionnel : 
 

• La provision de 5 000 € allouée de l’exercice précédent pour la formation. 
• Le budget de 7 000 € propre au fonctionnement du Groupe Régional d’Alpinisme 

Féminin, la volonté du Comité Régional étant de dispenser Alika Bertrand de cet 
exercice fastidieux pour se concentrer sur l’organisation des activités de groupe. 

• L’hypothétique subvention de la FFCAM avoisinant les 8 000 € issue de la synthèse 
du plan de formation dont nous n’avons pas encore la validation de la part des 
commissions fédérales d’activités. 
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L'aide aux écoles d'escalade et d'aventure sera poursuivie et la région Bourgogne 
Franche-Comté sera à nouveau sollicitée pour une subvention dans le cadre du CRDS 
destinée à en financer le fonctionnement. 
 
Le budget prévisionnel 2018-2019 est soumis au vote de l’assemblée qui l’adopte à 
l’unanimité. 
 

14. Nomination des vérificateurs aux comptes 
 

Marc Becquet que nous remercions chaleureusement pour sa collaboration a décidé en 
raison de son départ à la retraite de mettre un terme à sa fonction de vérificateur aux 
comptes. 
 
Suite à un appel à candidature deux personnes ont répondu favorablement pour le 
remplacer et procéder à la vérification des comptes du Comité Régional. 
 
Se présentent : 

• Jean Drouard adhérent au CAF de Belfort. 
• Gérard Grunblatt adhérent au CAF de Belfort. 

 
Les 2 candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité. 
 

15. Elections au comité directeur du Comité Régional 
 
Suite à l’élection de Jean-Marie Doussot lors de la précédente assemblée générale le 
comité directeur se compose actuellement de 19 membres dont 3 femmes représentant 
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11 des 26 clubs de la région. D’autre part Vincent Jeanmichel, président du CAF de 
Macon, a été coopté lors du comité directeur du 3 Mars 2018. 
 
En fonction de l’article 7 des statuts qui stipule que le comité directeur est administré par 
30 membres dont au moins 12 réservées aux femmes il y a 2 postes vacants pour les 
messieurs et 9 pour les dames. 
 
Se présentent : 
 
Maria de Fatima Dinis Jésus du CAF Haut-Doubs 
Evelyne Guignard du CAF de Besançon 
Hélène Hanrot de Varappe et Montagne Morteau 
Vincent Jeanmichel du CAF de Macon 
Christian Thiolot du CAF de Besançon 
 
Après que le président ait fait un dernier appel à candidature dans la salle qui reste sans 
réponse, les candidatures de Maria de Fatima Dinis Jésus, Evelyne Guignard, Hélène 
Hanrot, Vincent Jeanmichel et Christian Thiolot sont soumises au vote de l’assemblée et 
sont adoptées à l’unanimité. 
 
L’assemblée applaudit leur élection puis le président les remercie pour leur futur 
engagement auprès du Comité Régional qui à présent est composé de 24 membres 
appartenant toujours à 11 clubs sur les 26 que contient la région Bourgogne Franche-
Comté. En effet le CAF des Tilles n’est plus représenté car Jean Wiedmer a décidé de ne 
pas y renouveler son adhésion et de muter au CAF de Dijon. 
 
Il est à noter également que le quota masculin autorisé par les statuts est atteint et que les 
6 postes restants ne pourront être attribués qu’à des candidates féminines. 
 

16. Election des Délégués Techniques Régionaux 
 

Daniel Buffet cumule la fonction de Vice-Président aux activités et à la formation avec 
celle de Délégué Technique Régional Alpinisme.  
 
Philippe Croissant membre du CAF de Belfort, instructeur alpinisme nouvellement breveté 
et responsable des activités dans son club propose sa candidature pour le poste de 
Délégué Technique Régional Alpinisme. 
 
Alain Georges, actuel Délégué Technique Régional Randonnée, désire passer la main 
pour des raisons professionnelles. 
 
Patrick Cailloz membre du CAF de Besançon, instructeur randonnée nouvellement 
breveté propose sa candidature pour le poste de Délégué Technique Régional 
Randonnée. 
 
Après que le président ait proposé à Philippe Croissant de se présenter en quelques mots 
leur candidature est soumise au vote de l’assemblée et est adoptée à l’unanimité.  
 
L’assemblée applaudit leur élection puis le président les remercie pour leur engagement 
au sein du Comité Régional. 
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17. Désignation des délégués du Comité à l’AG nationale 
 

Le Vice-Président aux Activités et à la Formation Daniel Buffet et le Vice-Président 
Prévention-Sécurité Jean-Marie Combette proposent chacun sa candidature pour 
représenter le Comité Régional de Bourgogne Franche-Comté à l’assemblée générale de 
la FFCAM qui aura lieu les 26 et 27 janvier 2019 à Mulhouse. 
 
Les 2 candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité.  
 

18. Questions diverses 
 

1. Marinette Bondoux, récemment élue au CROS de Bourgogne Franche-Comté après 
que sa candidature ait été proposée par le Comité Régional, demande à intervenir. 

 
Elle rappelle les principales missions de l’organisme : 
 

• Contribuer à la préservation des principes et des valeurs de l’Olympisme 
• Développer la pratique sportive pour tous, notamment à destination des publics 

féminins et en situation de handicap. 
• Développer le sport santé sur ordonnance ce qui nécessite la formation d’un 

encadrement adapté. 
• Préserver et développer le patrimoine sportif de la région 
• Prévenir et lutter contre le dopage. 

 
Elle est pour sa part responsable de la commission « Sports de nature », des sports 
comprenant 150 000 pratiquants répartis à 80 % pour des activités terrestres, 16 % pour 
des activités nautiques et le reste en activités aériennes. 
 
Elle énonce quelques actions de la commission : 
 

• Travail avec Alterre sur la faune et la raquette 
• Développement de la marche nordique 
• Réunion avec Jeunesse et Sports 
• Réunion avec Natura 2000 

 
2. Jean-Paul Level rappelant à nouveau le déséquilibre entre les clubs de Bourgogne et 

ceux de Franche-Comté quant à l’intérêt porté au Comité Régional interroge le 
président au sujet de ce qui est envisagé pour améliorer cette situation. 

 
Il lui répond que des progrès ont été faits (Chalon sur Saône et Macon sont à présent 
représentés, Le Creusot a manifesté un intérêt), que le Comité Régional essaie d’être 
représenté lors des assemblées générales des clubs, que la principale difficulté reste la 
distance mais qu’il garde espoir qu’au fil des années le déséquilibre s’atténue. 
 

3. Le président invite Bénédicte Cazanave, représentante de la FFCAM, à prononcer 
quelques mots : 

 
• Elle débute son intervention en affirmant qu’elle a été ravie de participer à cette 

assemblée générale qui s’est déroulée dans une ambiance agréable et a été 
frappée par la bonne dynamique des principaux acteurs.  
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• A propos de la fusion et du déséquilibre entre les 2 régions, qui selon elle n’est pas 
un problème propre à notre région mais serait minime par rapport à d’autres 
régions, elle pense que le plan de formation devrait être un atout parmi d’autres 
pour le diminuer. Ne pas hésiter également à se rencontrer, mutualiser et 
capitaliser voire envisager un agent de développement pour lequel la FFCAM peut 
apporter une aide. 

• Elle ajoute que la FFCAM se porte bien et récolte le fruit du travail sur le terrain et 
de l’engagement du comité directeur vis à vis du projet de l’Olympiade « Horizon 
2020 ». 

• Néanmoins des difficultés subsistent avec notamment l’accès à la voie normale du 
Mont-Blanc et une série d’accidents graves en pratique encadrée. La prévention et 
la sécurité seront d’ailleurs l’un des grands thèmes de la prochaine assemblée 
générale de Mulhouse pendant laquelle sera proposée une réflexion collective sur 
ce sujet. 

• Les principaux chantiers en cours concernent essentiellement les hébergements et 
des réformes qui sont parfois difficiles à faire admettre. Toutefois de nouveaux 
outils sont ou seront mis en place – Extranet et taxes de séjours pour les 
hébergements entre autres –, de nouveaux postes ont été créés avec notamment 
des directeurs adjoints. 

• Un congrès est en préparation qui aura lieu à Macon ou à Grenoble en Novembre 
2019. Il sera ouvert à tous les licenciés et l’un des objectifs sera de faire émerger 
des gens et des projets pour la prochaine olympiade. 

 
4. Le président invite Guy Berçot, Président du Comité Régional de la FFRP à prononcer 

quelques mots : 
 

• Il débute son intervention en affirmant que, en tant qu’ancien président du CAF de 
Besançon, il a participé à nos travaux avec un grand plaisir et constate que ce sont 
les mêmes problématiques qu’il rencontre au sein de la FFRP. 

• La région comporte 11 000 licenciés répartis dans 190 clubs avec une proportion 
de moins de 10 % de jeunes et de 63 % de femmes, la moyenne d’âge étant de 64 
ans. 

• Il y a eu beaucoup de travail sur la formation avec des nouveaux cursus et des 
procédures à distance mais il est difficile d’investir les jeunes dans cette voie. 

• Il a aussi beaucoup de difficultés à faire remonter les besoins des clubs. 
• Un projet associatif est en préparation pour la prochaine olympiade. 
• Il est intéressé par les problèmes de sécurité que nous rencontrons sur les sentiers. 

 
5. Suite à l’intervention de Guy Berçot, Fabrice Barassi-Zamochnikoff, président du CAF 

des Vosges Saônoises et confronté à des problèmes de manque d’encadrement, 
interpelle Bénédicte pour suggérer quelques améliorations : 

 
• Pourquoi ne pas également réfléchir à des modules de formation en ligne. 
• Augmenter l’intervalle entre l’obtention d’un brevet fédéral et le recyclage. 
• Utiliser les compétences des professeurs EPS. 

 
Bénédicte va faire part de la première suggestion au comité directeur bien qu’elle ne soit 
pas favorable à ce genre de pratique. Quant au recyclage elle reste ferme sur l’intervalle 
qui est à présent de 6 ans : elle affirme que les techniques et procédures évoluent 
rapidement et que les encadrants qui y participent en reviennent enchantés. De plus si la 
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FFCAM commence à transgresser sur ce sujet il y a le risque que la législation évolue 
pour confier nos activités exclusivement à de l’encadrement professionnel. Concernant les 
professeurs EPS tout président de club a la possibilité de faire une habilitation. 
 

19. Prochaines réunions 
 
Le président Michel Ricard propose une première réunion du bureau et des Délégués 
Techniques Régionaux le samedi 12 Janvier 2019 à 9 heures dans les locaux du CAF 
Besançon. 
 
Il propose également l’agenda ci-dessous pour les réunions suivantes : 
 

• Comité directeur le 09 Février 2019 à Dole 
• Comité directeur le 18 Mai 2019 à Dole 
• Réunion du bureau le 28 Septembre 2019 à Besançon 
• Comité directeur le 26 Octobre 2019 à Dole 
• Assemblée générale le 07 Décembre 2019 à Dole 

 
20. Clôture de l’assemblée générale 

 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président clôt l’assemblée générale à 12 heures 15 
en remerciant l’ensemble des membres de l’assemblée puis les invite à se retrouver 
devant le verre de l’amitié offert par la municipalité de Dole et le Comité Régional 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
 
Dole le 01 Décembre 2018 
 
 
 
 
 
Serge Deprez 

 
 
 
 
 
 
 
 
Michel Ricard 
 

 
 

 

 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Annexes :  

• Feuille de présences et répartition des voix 
• Documents comptables certifiés par Marc Becquet 
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